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Le secteur des pêches, s’il tend à voir les stocks et les captures 
diminuer, est également confronté à une augmentation 
parallèle de la pêche INDNR − la valeur des poissons capturés 
chaque année selon des méthodes de pêche INDNR
étant maintenant estimée entre

10 et 23 milliards de $EU 
Le  Fichier mondial des navires de pêche, des navires 
de transport frigorifique et des navires de ravitaillement 
(Fichier mondial), est un nouvel outil très efficace, créé sous 
l’impulsion de la FAO, qui peux soutenir les instruments 
internationaux tels que l’Accord sur les mesures du ressort de 
l’État du port (PSMA) et être utilisé par le secteur des pêches 
pour lutter contre la pêche INDNR.
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Le Fichier mondial ajoutera un élément essentiel aux efforts visant à soutenir 
la durabilité du secteur des pêches au niveau mondial. En pleine amélioration 

des activités de la phase 1, il invite les membres de la FAO et des organisations 
régionales de gestion des pêches à participer à son système d’information

 ainsi qu’à ses groupes de travail.
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Le Fichier mondial rassemble et diffuse des informations claires et certifiées sur les 
navires et leurs activités fournies par les autorités officielles responsables des pays.  
Il recueille et fournit également des informations de caractère historique telles que des 
données sur les navires qui ne détiennent actuellement aucune autorisation de pêche.

Concrètement, cela signifie que:
La stratégie sur 5 ans de la FAO dont l’objectif est d’élaborer un Fichier 
mondial à la durabilité assurée, résultat d’un méticuleux processus de mise en 
place, appelle à:

• 	 ÉLABORATION D’UN SYSTÈME – élaborer et mettre en œuvre un 
portail Internet sur le Fichier mondial accessible à tous, offrant une 
interface conviviale et proposant des données en temps réel sur les flottes 
de pêche mondiales;

• 	 DÉVELOPPEMENT DES CAPACITÉS – veiller à ce que les pays aient les 
capacités techniques et humaines nécessaires pour récolter et mettre en 
commun des données sur leurs flottes de pêche;

• 	 SYNERGIE SECTORIELLE – faciliter les relations entre le Fichier mondial 
et d’autres initiatives de lutte contre la pêche INDNR;

• 	 PROMOTION – diffuser l’information sur les avantages de participer 
au Fichier mondial et de se voir attribuer un numéro de l’Organisation 
maritime internationale (OMI) servant d’identifiant unique du navire (IUN) 
requis par le Fichier mondial.

Le Système d’information
Le Programme du Fichier mondial collabore avec les pays développés et en 
développement pour mettre en œuvre système d’information. Le Programme 
soutiendra les participants à renforcer leurs capacités et à recueillir des 
informations appropriées sur leurs flottes de pêche, présentées dans un format 
approprié à la base de données du Fichier mondial. Le Programme devra veiller 
à ce que tous les partenaires aient une compréhension plus tangible de la valeur 
et des avantages du Fichier mondial et qu’ils connaissent la façon d’accéder et 
d’utiliser efficacement toutes les informations de la base de données.

Approche collaborative
Afin d’encourager et d’accroître la participation et l’engagement des membres 
de la FAO, le Fichier mondial a adopté une approche collaborative pour que les 
partenaires s’y sentent associés. Le Fichier mondial, selon la recommandation 
du Comité des pêches (COFI), a créé des groupes de travail pour guider la mise 
en œuvre des aspects politiques et techniques de la stratégie.

Le Groupe de travail
Créé lors d’une réunion tenue en février 2015, le Groupe de travail consultatif 
et technique informel à composition non limitée sur le Fichier mondial, 
a demandé aux représentants des membres de la FAO et des observateurs, y 
compris les ONG, de prodiguer des conseils sur le Fichier mondial en termes de 
portée et d’approche, et pour savoir quel type de données serait le plus efficace 
dans la lutte contre la pêche INDNR et comment renforcer la capacité de fournir 
ces données. Le Fichier mondial, établi en tant qu’action volontaire, vise la 
durabilité bien au-delà de la stratégie sur 5 ans, ce qui nécessite un processus de 
développement et de mise en œuvre structuré.

Lors de la réunion de lancement, le Groupe de travail a recommandé de 
concentrer les efforts sur l’élaboration d’une première version de système 
opérationnel − une base de données, un portail Internet et des mécanismes 
d’échange des données − afin de démontrer sa valeur et ses avantages.

Les groupes specialisés  
Sur la recommandation du Groupe de travail, trois groupes de travail 
spécialisés ont été créés en 2015 pour travailler sur le programme du Fichier 
mondial.

• 	 BESOINS EN DONNÉES – met l’accent sur le contenu de l’information du 
Fichier mondial, et se penche sur la façon de traiter les incohérences dans 
les informations reçues et les questions de confidentialité des données;

• 	 ÉCHANGE DES DONNÉES – définit les formats des fichiers et les 
mécanismes permettant des échanges efficaces de données, établit des 
règles de fonctionnement que les expéditeurs et récepteurs devront suivre 
et détermine comment faire en sorte que la soumission de données soit à 
la fois simple et efficace;

• 	 DONNÉES DE TIERCES PARTIES – identifie les parties prenantes 
externes qui peuvent disposer d’informations pertinentes pour le Fichier 
mondial et évalue le potentiel qui existe pour mettre en relation ou 
incorporer ces informations dans le Fichier mondial.

Le Fichier mondial  cherche, avec le soutien des secteurs des pêches nationaux, des ONG et 
d’autres partenaires encore, d’être plus efficace dans ses efforts pour:

• 	 élaborer et offrir une base de données sur les navires de pêche et les navires aux activités 
connexes dans le monde: leurs noms, les propriétaires, l’État du pavillon, les autorisations, 
les caractéristiques physiques, les inspections et la présence ou non du navire sur les 
listes INDNR;

• 	 combler le grand manque d’information au niveau mondial  sur les navires 
impliqués dans la pêche INDNR en augmentant la transparence, la traçabilité et 
la diffusion des données sur la flotte de pêche mondiale et ses activités pour un 
large éventail d’acteurs.

Le Fichier mondial vise ainsi à:

• 	 renforcer la gestion des pêches et la durabilité du 
secteur afin de contribuer au bien-être humain et à la 
bonne santé des écosystèmes;

• 	 améliorer la sécurité alimentaire et les moyens 
d’existence des populations rurales en diminuant la pêche 
INN et la concurrence déloyale entre les pêcheurs, ce qui peut 
conduire à une augmentation de la production halieutique et à 
générer plus de ressources pour les communautés locales.

Mise en œuvre progressive 
du Fichier mondial
Le Fichier mondial enregistrera
progressivement les navires en fonction  
de leur taille, leur jauge brute (GT ou TJB) 
ou leur longueur.

Une fois la phase 1 lancée, le Fichier 
mondial effectuera une étude de 
faisabilité pour évaluer les moyens les 
plus efficaces de passer aux phases  
2 et 3.

Le numéro de l’Organisation 
maritime internationale et 
l’Identifiant unique du navire

PERMETTENT D’ASSURER LA TRAÇABILITÉ 
DES NAVIRES DURANT TOUTE LEUR VIE, 
INDÉPENDAMMENT DES CHANGEMENTS DE 
PAVILLON, DE PROPRIÉTAIRE OU DE NOM

Le processus d’entrée des navires de la flotte 
de pêche mondiale dans la base de données du 
Fichier mondial commence par l’attribution d’un 
identifiant unique du navire (IUN) permanent 
à chaque navire. L’IUN est basé sur le Système 
de numéros d’identification des navires de 
l’Organisation maritime internationale (OMI). 
Dans un premier temps, ce système s’appliquait 
uniquement aux navires marchands, y compris 
aux navires de transport frigorifique et de 
ravitaillement, mais depuis un amendement 
de 2013, il s’applique désormais également aux 
navires de pêche. À ce jour, les numéros de l’OMI, 
qui servent d’IUN pour le Fichier mondial, ont été 
attribués à plus de 23 000 navires de pêche dans 
le monde, ce qui montre l’engagement à accroître 
la transparence et la traçabilité des activités du 
secteur. Pour un navire, détenir un IUN et faire 
partie de la base de données du Fichier mondial 
facilite son enregistrement, l’entrée dans les ports 
et les inspections. En outre, certains membres de 
la FAO et les organisations régionales de gestion 
des pêches ont modifié leurs réglementations, 
ce qui rend obligatoire la détention d’un numéro 
OMI comme IUN pour certains navires de pêche.
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brute, ou de 24 m et au-dessus
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LES INSPECTEURS DES 
PORTS

peuvent se référer  
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pour analyser les risques et 
déterminer

les navires à inspecter;

LES ADMINISTRATIONS 
DE L’ÉTAT DU PORT

peuvent utiliser le Fichier 
mondial pour savoir si 

autoriser ou non les navires 
battant un pavillon étranger 

à débarquer leurs prises 
dans leurs ports;

LES ADMINISTRATIONS
DE L’ÉTAT DU PAVILLON

peuvent se référer au Fichier 
mondial pour vérifier le 

dossier complet d’un navire
avant de délivrer un 

pavillon, ce qui peut éviter 
la double signalisation ou le 

changement de pavillon, 
une pratique de pêche 
INDNR assez courante;

LES ONG ET 
LE GRAND PUBLIC

peuvent utiliser le Fichier 
mondial – accessible
à tous – lorsque des 

questions se posent sur 
l’état passé ou actuel d’un 

navire et ses activités liées à 
la pêche.
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spécialisés ont été créés en 2015 pour travailler sur le programme du Fichier 
mondial.

• 	 BESOINS EN DONNÉES – met l’accent sur le contenu de l’information du 
Fichier mondial, et se penche sur la façon de traiter les incohérences dans 
les informations reçues et les questions de confidentialité des données;

• 	 ÉCHANGE DES DONNÉES – définit les formats des fichiers et les 
mécanismes permettant des échanges efficaces de données, établit des 
règles de fonctionnement que les expéditeurs et récepteurs devront suivre 
et détermine comment faire en sorte que la soumission de données soit à 
la fois simple et efficace;

• 	 DONNÉES DE TIERCES PARTIES – identifie les parties prenantes 
externes qui peuvent disposer d’informations pertinentes pour le Fichier 
mondial et évalue le potentiel qui existe pour mettre en relation ou 
incorporer ces informations dans le Fichier mondial.

Le Fichier mondial  cherche, avec le soutien des secteurs des pêches nationaux, des ONG et 
d’autres partenaires encore, d’être plus efficace dans ses efforts pour:

• 	 élaborer et offrir une base de données sur les navires de pêche et les navires aux activités 
connexes dans le monde: leurs noms, les propriétaires, l’État du pavillon, les autorisations, 
les caractéristiques physiques, les inspections et la présence ou non du navire sur les 
listes INDNR;

• 	 combler le grand manque d’information au niveau mondial  sur les navires 
impliqués dans la pêche INDNR en augmentant la transparence, la traçabilité et 
la diffusion des données sur la flotte de pêche mondiale et ses activités pour un 
large éventail d’acteurs.

Le Fichier mondial vise ainsi à:

• 	 renforcer la gestion des pêches et la durabilité du 
secteur afin de contribuer au bien-être humain et à la 
bonne santé des écosystèmes;

• 	 améliorer la sécurité alimentaire et les moyens 
d’existence des populations rurales en diminuant la pêche 
INN et la concurrence déloyale entre les pêcheurs, ce qui peut 
conduire à une augmentation de la production halieutique et à 
générer plus de ressources pour les communautés locales.

Mise en œuvre progressive 
du Fichier mondial
Le Fichier mondial enregistrera
progressivement les navires en fonction  
de leur taille, leur jauge brute (GT ou TJB) 
ou leur longueur.

Une fois la phase 1 lancée, le Fichier 
mondial effectuera une étude de 
faisabilité pour évaluer les moyens les 
plus efficaces de passer aux phases  
2 et 3.

Le numéro de l’Organisation 
maritime internationale et 
l’Identifiant unique du navire

PERMETTENT D’ASSURER LA TRAÇABILITÉ 
DES NAVIRES DURANT TOUTE LEUR VIE, 
INDÉPENDAMMENT DES CHANGEMENTS DE 
PAVILLON, DE PROPRIÉTAIRE OU DE NOM

Le processus d’entrée des navires de la flotte 
de pêche mondiale dans la base de données du 
Fichier mondial commence par l’attribution d’un 
identifiant unique du navire (IUN) permanent 
à chaque navire. L’IUN est basé sur le Système 
de numéros d’identification des navires de 
l’Organisation maritime internationale (OMI). 
Dans un premier temps, ce système s’appliquait 
uniquement aux navires marchands, y compris 
aux navires de transport frigorifique et de 
ravitaillement, mais depuis un amendement 
de 2013, il s’applique désormais également aux 
navires de pêche. À ce jour, les numéros de l’OMI, 
qui servent d’IUN pour le Fichier mondial, ont été 
attribués à plus de 23 000 navires de pêche dans 
le monde, ce qui montre l’engagement à accroître 
la transparence et la traçabilité des activités du 
secteur. Pour un navire, détenir un IUN et faire 
partie de la base de données du Fichier mondial 
facilite son enregistrement, l’entrée dans les ports 
et les inspections. En outre, certains membres de 
la FAO et les organisations régionales de gestion 
des pêches ont modifié leurs réglementations, 
ce qui rend obligatoire la détention d’un numéro 
OMI comme IUN pour certains navires de pêche.

tous les navires de 100 tonnes de jauge 
brute, ou de 24 m et au-dessus

PHASE 1

tous les navires entre 50 et 100 tonnes de 
jauge brute, ou entre 18 et 24 m

PHASE 2

tous les navires entre 10 et 50 tonnes 
de jauge brute, ou entre 12 et 18 m

PHASE 3

OMI

IUN

LES INSPECTEURS DES 
PORTS

peuvent se référer  
au Fichier mondial

pour analyser les risques et 
déterminer

les navires à inspecter;

LES ADMINISTRATIONS 
DE L’ÉTAT DU PORT

peuvent utiliser le Fichier 
mondial pour savoir si 

autoriser ou non les navires 
battant un pavillon étranger 

à débarquer leurs prises 
dans leurs ports;

LES ADMINISTRATIONS
DE L’ÉTAT DU PAVILLON

peuvent se référer au Fichier 
mondial pour vérifier le 

dossier complet d’un navire
avant de délivrer un 

pavillon, ce qui peut éviter 
la double signalisation ou le 

changement de pavillon, 
une pratique de pêche 
INDNR assez courante;

LES ONG ET 
LE GRAND PUBLIC

peuvent utiliser le Fichier 
mondial – accessible
à tous – lorsque des 

questions se posent sur 
l’état passé ou actuel d’un 

navire et ses activités liées à 
la pêche.



offrant un point d’accès unique pour  
des informations sur les navires utilisées 

pour la pêche et les activités connexes pour 
lutter contre la pêche illicite, non déclarée  

et non réglementée (INDNR)

Pour tout commentaire:

Opérations et technologies de pêches 
Division des politiques et des ressources des pêches et de l’aquaculture

Département des pêches et de l’aquaculture
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)

Viale delle Terme di Caracalla
00153 Rome, Italie

FI-Global-Record@fao.org
www.fao.org/global-record

Le secteur des pêches, s’il tend à voir les stocks et les captures 
diminuer, est également confronté à une augmentation 
parallèle de la pêche INDNR − la valeur des poissons capturés 
chaque année selon des méthodes de pêche INDNR
étant maintenant estimée entre

10 et 23 milliards de $EU 
Le  Fichier mondial des navires de pêche, des navires 
de transport frigorifique et des navires de ravitaillement 
(Fichier mondial), est un nouvel outil très efficace, créé sous 
l’impulsion de la FAO, qui peux soutenir les instruments 
internationaux tels que l’Accord sur les mesures du ressort de 
l’État du port (PSMA) et être utilisé par le secteur des pêches 
pour lutter contre la pêche INDNR.
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Le Fichier mondial ajoutera un élément essentiel aux efforts visant à soutenir 
la durabilité du secteur des pêches au niveau mondial. En pleine amélioration 

des activités de la phase 1, il invite les membres de la FAO et des organisations 
régionales de gestion des pêches à participer à son système d’information

 ainsi qu’à ses groupes de travail.

Ministry of Industries 
and Innovation

LE

des
Fichier mondial 

navires de pêche, des navires  
de transport frigorifique et des 
navires de ravitaillement 




